
 

 

DES MEMBRES DES PARTIS POLITIQUES RAYES DES LISTES DES CANDIDATS 

AUX ELECTIONS ET D’AUTRES IRREGULARITES AU COURS DU MOIS DE 

JUILLET 2020 

VIOLATION DES DROITS CIVILS ET POLITIQUES 

A la veille des élections des conseillers collinaires prévues au mois d’août 2020, des membres des 

partis politiques de l’opposition et de la société civile sont entrain d’être retirés des listes des 

candidats dans différentes provinces du pays parfois avec des motifs.  

Des cas ci-après ont été relevés par la Ligue Iteka : 

En province Bubanza 

Une information parvenue à  la Ligue Iteka en date du 19 juillet 2020 indique que tous les candidats 

du parti CNL aux élections collinaires de 2020 ont été rayés des listes dans la commune et province 

Bubanza par la CECI Bubanza en collaboration avec des responsables du parti CNDD-FDD dans 

cette commune.  Selon des sources sur place, quelques noms et collines respectifs de ces membres  

ont été enregistrés : Gilbert Butoyi et Didace Ngendakumana de la colline centre-ville, Athanase 

Niyonkuru et Honoré de la colline Ngara, Déo Bikorimana de la colline Muramba, Donatien 

Minani de la colline Rabiro, Fulgence, Thierry et Alexis de la colline Mitakataka. 

En province Bujumbura rural 

Des membres de l’opposition et de la société civile en commune Mugongo-Manga, province 

Bujumbura rural rayés de la liste des candidats aux élections des conseillers collinaires de 2020. 

- Michel Bigirimana, de la colline Nyamugari, membre du parti CNL. Il a été accusé 

d’adultère et d’ivrognerie  à l’égard de la population ; 

- Claude Gahinyuza, de la colline Nyamugari, membre du parti CNL. Il a été accusé de non-

participation aux travaux de développement communautaire et de la coopérative Sangwe; 

- Bonithe Barancira, de la colline Kibira, membre du parti CNL. Il a été accusé d’adultère et 

de non-participation aux travaux de développement communautaire ; 



 

- Venant Kanerwa, de la colline Mugoyi, membre du parti FRODEBU. Il a été accusé de 

malversation des biens de la commune dans la collecte des taxes sur des marchandises 

vendues bien qu’aucun dossier pénal ne pèse sur lui. 

En date du 17 juillet 2020, la CECI Mugongo-Manga, province Bujumbura rural en collaboration 

avec des candidats collinaires de Jenda rural du parti CNDD-FDD de la dite colline ont rayé de la 

liste des candidats  collinaires des membres des partis de l’opposition pour les élections des 

conseillers collinaires de 2020. Cette décision a été prise après qu’une lettre au président de la 

CECI Mugongo-Manga pour rayer de la liste les membres des partis politique de l’opposition et 

de la société civile, ait été envoyée en date du 9 juin 2020 par  les membres du comité du parti 

CNDD-FDD sur les collines Jenda rural et Jenda urbain.  

Des membres des partis de l’opposition et de la société civile rayés des listes : 

- Deogratias Ntiroranya, de la colline Jenda rural, membre du parti CNL. Il a été accusé de 

non-participation aux travaux communautaires et aux travaux des coopératives collinaires 

Sangwe; 

- Gaudance Niyonzima, de la colline Jenda rural, membre du parti UPRONA. Elle a été 

accusée  du refus de participation aux travaux communautaires et aux travaux des 

coopératives Sangwe; 

- Pamphile Zidona, Ernest Ndikumana, Patrice Ndikumana, tous membres du parti CNL. Ils 

ont été accusés de non-participation aux travaux communautaires sur la  colline Jenda 

rural ; 

- Aimé Nzirorera, de la colline Jenda urbain, membre du parti CNL. Il a été accusé d’ivrogne 

devant la population et de malversation des biens de la commune en se donnant la 

compétence de distribuer de l’eau dans les ménages de la colline Jenda urbain ; 

- Pierre Claver Nzeyimana, de la colline Nyarushanga, membre du parti CNL. Il a été accusé 

de refus de participation aux travaux de la coopérative Sangwe ; 

- Jean Marie Nkurunziza, de la colline Nyarushanga, membre du parti CNL. Il a été accusé 

de semer la haine entre la population de cette colline ; 

- Joselyne Niyonkuru, de la colline Jenda urbain, activiste de la société civile de l’association 

Dushirehamwe. Elle a été accusée de non-participation aux travaux communautaires et aux 

travaux de la  coopérative Sangwe. 

En commune Mutimbuzi, province Bujumbura rural, des membres du parti CNL ont été rayés des 

listes des candidats collinaires pour les élections des conseillers collinaires de 2020 après des 

réunions tenues par le responsable du parti CNDD-FDD dans cette commune.  

Sur 130 candidats collinaires inscrits dans les 32 collines de la commune Mutimbuzi pour les 

élections des conseillers collinaires de 2020, cent et vingt-neuf (129) membres du parti CNL ont 

été rayés des listes des candidats par la CECI Mutimbuzi. Selon des sources sur place, ces membres 

ont été retirés des listes par la CECI Mutimbuzi en collaboration avec des membres du parti 

CNDD-FDD dont Elysée Nindorera, responsable du parti CNDD-FDD en commune Mutimbuzi.  

Selon les mêmes sources, en date du 5 juillet 2020, Elysée Nindorera, a organisé des réunions du 

parti CNDD-FDD dans toutes les zones de la commune Mutimbuzi pour étudier la stratégie de 

rayer des listes des candidats aux élections collinaires ces membres du parti CNL.  



 

En zone Rubirizi, la réunion a eu lieu à 7 heures du matin, chez Eric, à la place appelé Ku Gikoma ;  

En zone Maramvya, la réunion a eu lieu à 9 heures du matin, chez Raymond à la 14ème transversale ; 

En zone Gatumba,  la réunion a eu lieu à 11 heures du matin,  à la permanence du parti CNDD-

FDD à Kajaga ;  

En zone Rukaramu, la réunion a eu lieu à 8 heures du matin, à la permanence du parti CNDD-FDD 

à Kajaga. 

Dans ces réunions étaient présents les membres du comité collinaire du parti CNDD-FDD, les 

administratifs collinaires et tous les candidats aux élections collinaires du parti CNDD-FDD. 

En province Karuzi 

En zone et commune Buhiga, province Karuzi, Viola Haragirimana de la colline Rwingoma 

inscrite sur la liste des candidats collinaires a été retirée de la liste accusée d'avoir quitté le CNDD-

FDD pour adhérer au parti UPRONA. Sur la colline Ramvya, zone Rutonganikwa, commune 

Buhiga, un certain Habarugira, membre du parti CNL a été rayé de la liste lui aussi. Selon des 

sources sur place, ces candidats ont été rayés des listes électorales par la CECI Buhiga sur ordre 

du responsable du parti CNDD-FDD dans cette commune. 

Une femme membre du parti CNDD-FDD rayée de la liste des candidats aux élections 

collinaires en commune et province Cankuzo 

  

En date du 25 juillet 2020, Yolande Ndemera, membre du parti CNDD-FDD, ancienne élue 

collinaire de Muterero, commune et province Cankuzo, a été rayée de la liste des candidats aux 

élections collinaires prévues le 24 août 2020, par la CECI de Cankuzo. Selon des sources sur place, 

elle a été accusée de n’avoir pas été compétente au cours du mandat passé mais d'autres sources 

disent qu'elle a été reprochée de soutenir des membres du parti CNL. Cette dernière a nié 

catégoriquement toutes ses accusations malgré qu'elle a été rayée de la liste des candidats. 

 

Quatre membres des partis CNL et UPRONA rayés des listes des candidats aux élections 

collinaires en communes Buhiga province Karuzi 

En date du 21 juillet 2020, quatre membres du parti CNL, figurant sur des listes des candidats aux 

élections des conseillers collinaires des zones Buhiga (collines Rwingoma, Ramvya, Nzibarira) et 

de Buhinyuza (colline Kigoma), commune Buhiga, province Karuzi, ont été rayés des listes par la 

CECI Buhiga. Selon des sources sur place, ces victimes sont Violla Haragirimana de la colline 

Rwingoma, membre du parti UPRONA, qui avait quitté le parti CNDD-FDD lors de la campagne 

électorale présidentielle de mai 2020 ; Habarugira de la colline Ramvya, membre du parti CNL 

qui avait quitté aussi le parti CNDD-FDD ; Emmanuel Manirambona de la colline Nzibariba, 

membre du CNL et Victoire de la colline Kigoma, membre de l'UPRONA. Selon les mêmes 

sources, ces personnes ont été rayées des listes après une réunion d’étude des dossiers des candidats 

aux élections collinaires par la CECI tenue à son bureau à Buhiga. 

 



 

Sept membres du parti CNL rayés des listes des candidats aux élections collinaires en 

province Makamba 

En date du 24 juillet 2020, sept membres du parti CNL, figurant sur des listes des candidats aux 

élections des collines Budaketwa, Nyamugari de la commune Mabanda ; des collines Cunamwe, 

Gasaka et Karongi de la commune Makamba et des collines Mbizi et Nyarutuntu de la commune 

Kibago, province Makamba, ont été rayés des listes des candidats aux élections collinaires par les 

CECI Kibago, Mabanda et Makamba. Selon des sources sur place, ces victimes sont Etienne 

Mboza de la colline Budaketwa, Jean Simbare de la colline Nyamugari, Ferdinand de la colline 

Cunamwe, Lameck Girukwigomba de la colline Karongi, Pie Ndikumana de la colline Gasaka, 

Gloriose Bayubahe de la colline Mbizi et Samuel Ndoricimpa de la colline Nyarutuntu. Selon les 

mêmes sources, leur appartenance au parti CNL a été la source de les rayer de ces listes. En date 

du 20 juillet 2020, ils ont passé toute la journée au bureau de la CEPI Makamba munis des lettres 

de plaintes afin qu'ils soient rétablis dans leurs droits mais ils ont été menacés d’être arrêtés s’ils 

continuaient à réclamer.  

 

Vingt-cinq membres du parti CNL rayés des listes des candidats aux élections collinaires en 

province Gitega 

 

En date du 24 juillet 2020, vingt-cinq membres du parti CNL, candidats aux élections des 

conseillers des collines Kanyonga, Butare, Gisikara, Mutanga, Gihamagara, Nkima, Buhanga et 

Kugitega de la commune Itaba ; Gatoza, Bucana, Muyuyuro, Ntunda, Ruririmbi et Yanza de la 

commune Gishubi ; Bihomvora, Jugwe, Masare de la commune Nyarusange ; Rukoba de la 

commune Gitega, province Gitega, ont été rayés des listes des candidats aux élections collinaires 

par les CECI Gitega, Gishubi, Itaba et Nyarusange. Selon des sources sur place, en guise 

d’illustration, ces victimes sont entre autres Helmenegilde Ciza et Charles Ndagijimana de la 

colline Kanyonga ; Isidore Nzeyimana de la colline Butare; Emmanuel Bamporubusa de la colline 

Gisikara ; Déo Niyonkuru et Déo Ngendakumana de la colline Mutanga ; Constantin 

Nakumuryango et Sylvestre Igirukwigomba de la colline Gihamagara ; Gamaliel Nzokirantevye 

de la colline Nkima ; Cyprien Nyandwi  de la colline  Buhanga ; Gervais Ndikuriyo et Simon 

Mpuyenuruzo  de la colline Kugitega .                                                              
 

Des candidats du parti CNL rayés des listes des candidats aux élections des chefs de quartiers 

en commune Ntahangwa, Bujumbura Mairie 

Depuis le 20 juillet 2020, des candidats aux élections des chefs de quartiers issus du parti CNL ne 

se sont pas retrouvés sur des listes publiées par la CECI des communes de Bujumbura Mairie. 

Selon des sources sur place, en commune Ntahangwa, dans les zones de Buterere, Cibitoke et 

Kinama, cette radiation a été ordonnée par le parti CNDD-FDD et exécutée par la CECI. Bien que 

quelques-uns aient introduit des recours, personne n’a jusqu’ici été réhabilité dans ses droits. Selon 

les mêmes sources, aucune explication ou du motif de rejet de leur candidature n’a été donnée. 

Un membre du parti CNL rayé de la liste des candidats aux élections collinaires en commune 

Gitaramuka, province Karuzi 

Une information parvenue à la Ligue Iteka en date du 27 juillet 2020 indique qu’en date du 21 

juillet 2020, Léonard Nyankimbona, membre du parti CNL, candidat aux élections collinaires sur 

la colline Gasasa, zone et commune Gitaramuka, province Karuzi, a été rayé de la liste des 



 

candidats aux élections de sa colline par la CECI Gitaramuka. Selon des sources sur place, cet acte 

a été commandité par Manassé Bazishaka alias Ruhombo, secrétaire communal du parti CNDD-

FDD. 


